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La séance est ouverte à 1 6 h 27 mn. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les députés,

Chers collègues,

Aujourd’hui, nous inaugurons la première séance des questions au Gouvernement. Celle-ci se tiendra désormais une fois par mois au cours des sessions ordinaires. Nous avons deux sessions de quatre mois et cela fait quatre fois par session, soit huit fois par an. 

Donc, il faut que nous prenions l’habitude de ces questions au Gouvernement. Il ne s’agit pas de mettre en difficulté ni d’embarrasser le Gouvernement par ces questions mais il s’agit pour les députés de s’informer de la situation politique et de l’action du Gouvernement. C’est un moyen d’information pour les députés. C’est un droit pour les députés et un devoir pour les ministres d’y répondre. Etant donné que nous avons aujourd’hui un peu de retard parce qu’il faudrait qu’on commence à 16h00, je ne voudrais pas qu’on déborde jusqu’à 18 heures mais, au rythme que nous allons, je crains que nous terminions au-delà de 18h00. 

Par conséquent, je demande aux députés d’écourter leurs questions et aux ministres de répondre de façon concise et sommaire s’il vous plaît. Je donnerai trois minutes aux députés et 7 minutes aux ministres. De cette manière, nous pourrons épuiser les douze questions inscrites à l’ordre du jour. 

Ceci dit, nous allons commencer par la première question. Donc, j’appelle à  la tribune monsieur Dini Abdallah Billilis pour poser sa question.

M. Dini Abdallah Billilis :
Merci, Monsieur le Président. Ma question s’adresse au Ministre de l’Economie et des Finances, Chargé de la Privatisation

Monsieur le Ministre et Cher ami, j’aimerai vous poser une question qui touche l’ensemble des agents de l’Etat. Les fonctionnaires de ce pays ont supporté avec dignité et patience les conséquences de la guerre fratricide et les effets de l’ajustement structurel en acceptant le gel des avancements des salaires. Mais, je pense que ceci ne peut plus durer. Chaque chose a une fin. Il faut absolument prendre définitivement une décision sur ce sujet crucial. Je ne vous apprendrai rien en vous disant que le gel de l’avancement est un facteur déterminant qui affecte la motivation des fonctionnaires et le délitement de l’administration. Je ne vous apprendrai rien en vous disant qu’en refusant de légiférer sur la question, nous avons bâti une société à plusieurs vitesses ou les agents conventionnés et les fonctionnaires des établissements autonomes sont nantis alors que d’autres vivent dans la précarité. Certains ont supporté le fardeau financier de la guerre et de l’ajustement alors que d’autres en ont été affranchis. Une secrétaire dans un établissement autonome est mieux payée qu’un fonctionnaire titulaire d’une maîtrise avec dix ans d’ancienneté. Il est du devoir de la représentation nationale de veiller à ce qu’un minimum de justice soit appliqué dans le monde du travail. D’ailleurs, on voit aujourd’hui à Djibouti, les prémisses d’un phénomène préoccupant lié principalement au gel des avancements qui, s’il n’est pas pris à sa juste mesure, risque de développer un système d’inégalité de nature à générer une fracture sociale majeure. Les conséquences ont déjà été vécues difficilement par les membres des pays africains : dérégulation inévitable de l’administration, fuite et dilution des compétences, course vers un système d’échanges de faveur et de recommandation, violation d’ordre étique, rareté des sanctions administratives, etc. Il me semble par ailleurs que le président de la république avait donné des instructions au précédent gouvernement et j’en étais en la circonstance un témoin oculaire, afin que l’on puisse trouver une solution à ce problème. Il me semble en effet qu’il est impossible de tenir indéfiniment en stand by une question dont le traitement est fondamental. Comme le dit un proverbe : le droit est comme le feu : quand on cherche à l’envelopper il brûle.

Monsieur le Ministre, ma question est la suivante : Que comptez-vous faire à ce sujet et dans quels délais ? Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Monsieur le Ministre, vous avez la parole pour répondre à cette question.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation

Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les députés,

Je dois répondre à une question cruciale qui est posée par l’honorable député, monsieur Dini Abdallah Billilis, est relative au gel des avancements. Suite à d’importants déséquilibres budgétaires trouvant ses racines dans des problèmes de gestion et dans un conflit fratricide, les autorités djiboutiennes ont mis en œuvre dès 95 les mesures d’assainissement des comptes publics. Des lourds sacrifices ont ainsi été supportés par les forces vives de notre pays et plus particulièrement par les agents de l’Etat. Ces mesures drastiques ont contribué à une réduction du pouvoir d’achat des ménages nationaux. Aujourd’hui, compte tenu de l’amélioration de la situation économique du pays, le Chef de l’Etat, Son Excellence Monsieur ISMAÏL OMAR GUELLEH ainsi que son Gouvernement envisage à partir de 2007 de redistribuer les fruits de la croissance et de rétablir les travailleurs djiboutiens dans leurs droits à travers les mesures de dégel des avancements. « Applaudissements »
Pour financer les avancements, le Gouvernement ne souhaite pas augmenter pour autant la pression fiscale et le niveau des prélèvements obligatoires en République de Djibouti.

L’option que nous retenons aujourd’hui passe par l’obligation morale que nous faisons de redynamiser l’administration en donnant aux agents les avancements auxquels ils ont droit grâce aux économies qui découleront de l’audit des agents de l’Etat.

Le dégel des avancements constitue à nos yeux la condition sine qua none d’une administration plus efficace et efficiente conforme aux exigences que nous nous sommes fixées. Une administration moderne au service du développement économique du pays. La prise en compte des avancements et de notre souci de redynamiser l’administration centrale nous invite à redéployer les économies générées par l’audit vers le recrutement des jeunes chômeurs diplômés. Applaudissements
L’objectif du Gouvernement étant de promouvoir les avancements sans remettre en question les acquis réalisés et tout en conservant la maîtrise des comptes publics.

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale, Honorables députés, pour conclure, je peux vous rassurer dès aujourd’hui que je ne me présenterai pas devant vous pour défendre la loi des finances initiale 2007 sans pour autant apporter une solution à ce problème crucial qui est, je le cite, l’avancement. Applaudissements
Soyez rassurés que je respecterai cet engagement auquel le Président de la République m’a donné des instructions claires et fermes et y tiens 

personnellement à ce qu’on veille à sa mise en œuvre. Je vous remercie de votre attention. 

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. A présent, je passe la parole au député Omar Ali Waïss pour poser sa question.

M. Omar Ali Waïss :

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, Messieurs les Ministres, Chers collègues, Monsieur le Premier Ministre, je souhaite être informé sur les suites données et les derniers développements relatifs au boutre qui a sombré dans les eaux du Port où 110 personnes ont perdu leurs vies.

J’aimerais également savoir ce qui a été fait pour indemniser les proches des victimes et le sort réservé aux responsables incriminés ainsi que le degré de leurs implications. 

En outre, quelles sont les mesures prises pour que de telles tragédies ne se reproduisent pas à l’avenir, car il ne faut pas transiger sur la sécurité et la vie des personnes ?

Enfin, Monsieur le Premier Ministre, l’Assemblée nationale souhaiterait que vous l’informiez sur les résultats de l’enquête. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre, vous répondez ou vous passez la parole au ministre concerné. Bien. Vous avez la parole.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Ministres, Honorables députés, c’est une question qui touche un certain nombre de ministères : le ministère de la Justice, le ministère de l’intérieur et le ministère des transports. Je souhaiterai que les collègues qui sont présents puissent répondre à cette question. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Premier Ministre. Monsieur le Ministre de la Justice et Garde des Sceaux, vous avez la parole. 

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme et Garde des Sceaux

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les députés, pour ma part, je me contenterai de répondre en ce qui concerne l’enquête judiciaire. L’accident tragique concernant le naufrage du boutre AL BARAKA II a provoqué la mort de 111 personnes et 18 disparus. Plusieurs facteurs ont contribué à l’aggravation du bilan de ce drame. Il s’agit de l’inobservation des consignes de sécurité, la surcharge des passagers et l’absence de gilets de sauvetage. Le Procureur de la République a inculpé le propriétaire du boutre et les membres de l’équipage pour mise en danger de la vie d’autrui et homicide involontaire. Il a également procédé à l’ouverture d’une enquête, d’une information judiciaire. Par ordonnance du 11 avril 2006, le juge d’instruction a ordonné la mise en détention provisoire pour mise en danger de la vie d’autrui, le propriétaire du boutre et cinq membres de l’équipage.

Mesdames et Messieurs les députés, étant tenu moi-même par le secret de l’instruction, c’est tout ce que je peux dire à ce stade de l’enquête. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Monsieur le Ministre des transports, vous avez la parole.

M. Ismaël Ibrahim Houmed, Ministre de l’Equipement et des Transports

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Président, monsieur le Premier ministre, honorables députés, comme mon collègue de la justice vient de le rappeler, le drame du naufrage du boutre AL BARAKA II est survenu le 6 avril à 11h40 provoquant un drame sans précédent dans l’histoire de notre pays à cause de son ampleur et de son caractère tragique. Le Président de la République ayant immédiatement pris la mesure de l’évènement a convoqué une cellule de crise. A la réunion participaient trois ministres dont le ministre de l’intérieur, le ministre de la Justice et moi-même, ministre de l’équipement et des transports. Ce fut là pour nous l’occasion de gérer la crise, de superviser l’enquête afin de déterminer les responsabilités et pour plus tard prévenir ce genre d’évènement. Tel était l’objet de la réunion de la cellule de crise provoquée par le Président de la République.

A cette occasion, nous avons constaté que la responsabilité était largement partagée. Elle sera bien sûr déterminée dans sa partie judiciaire, par la justice et comme vient de l’affirmer mon collègue de la justice, le Procureur est en charge de cette enquête. Mais les éléments administratifs dont nous détenons au jour d’aujourd’hui nous indiquent que ce boutre avait été mis en circulation il y a un an. C’est un boutre qui répondait aux normes de ce genre d’engin navigant. Il avait, suite au contrôle effectué par la direction des affaires maritimes, obtenu l’autorisation pour naviguer. Je vais revenir après sur la problématique de genre de ce mode de transport mais ce qui a provoqué et rendu possible cet événement sont trois éléments : le 1er élément, il faut vous rappeler du contexte qui a fait qu’il y a eu 

un flux massif de population qui déplaçait de toute région pour Tadjourah où il y avait une manifestation religieuse vers laquelle de temps à autre afflue une masse des personnes. Et, c’était un élément qui a, en quelque sorte, annihilé l’esprit qui dicte la mesure des précautions. Le 2ème facteur est qu’au moment de l’embarquement, la limite dictée par la loi n’a pas été imposée par les responsables du boutre. Et, ce boutre, figurez-vous, avait l’autorisation de transporter que 50 personnes au lieu de 300. Et, là il y a une surcharge de 600%, soit six fois plus. Les responsables du boutre n’ont pas imposé aux gens de respecter la charge qui est imposée par la loi au boutre.

Et troisièmement, il y a une part de responsabilité de l’Etat parce qu’il avait la possibilité aussi d’exercer le contrôle en amont et de contrôler au moment de l’embarquement. Ce jour-là, ce contrôle n’a pas eu lieu alors que d’habitude, on le fait mais on ne contrôle pas tous les jours les véhicules qui circulent sur la route comme on ne contrôle pas tous les jours tous les boutres qui circulent sur la mer. Ce jour-là, ce contrôle a fait défaut. Malheureusement, c’était un jour de grande influence.

Alors, ces trois facteurs se sont conjugués pour provoquer ce drame si on veut une explication là-dessus mais ce n’est pas un acte criminel en soi.

Suite à cela, à la réunion le Président de la République a lui-même indiqué qu’il fallait être animé par un esprit qui ne pêche ni par excès de fatalisme, ni par esprit de culpabilisation à l’excès. Si un tel drame s’est produit, c’est la faute de qui ? Non. Il fallait tirer les leçons de ce drame pour qu’à l’avenir il ne se reproduise plus. Telle était l’esprit de la cellule de crise.

Et puis, il fallait faire coordonner trois services qui sont la Gendarmerie nationale, la marine nationale et la direction des affaires maritimes pour que le contrôle en amont soit respecté, pour que les normes de sécurité qui imposent 50 personnes à un boutre ne soient pas 

dépassées, pour que le gilet de sauvetage qui est imposé par la norme figure non seulement sur le boutre mais que les gens le portent avant le départ… 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Ministre, essayez de résumer parce qu’on a d’autres réponses aux questions.

M. Ismaël Ibrahim Houmed, Ministre de l’Equipement et des Transports

Cela fait partie des mesures qui ont été prises. J’ai eu l’occasion de faire une circulaire dans ce sens aux représentants de 3 services. Et, la problématique dont je voulais parler à la fin, il faut que vous le sachiez messieurs les députés, ce genre des boutres sont assurés nulle part au monde. Cela est une vérité qu’il faut connaître. Aucune assurance n’accepte d’assurer les boutres, ce qui fait que ce boutre-là représente un particularisme dans le système de transport. Ceci est un point.

Le 2ème point : c’est un moyen de transport qui est fabriqué selon des méthodes artisanales. Pour qu’une assurance accepte d’assurer un engin, il faut que cet engin soit fabriqué selon des normes qui doivent être technologiques, scientifiques, connues. Il y a des barèmes dans le monde. Telle est la problématique. A côté de cela, nous avons un besoin impérieux de désenclaver des régions qui ont besoin de ces modes de transport qui sont ancestrales. Alors, si on arrête faute d’assurance, vos électeurs seront les premiers à manifester parce qu’il ne veulent en aucun prix être enclavé, isolé. Et, interdire ce mode de transport tant qu’on n’a pas d’alternative ne sera pas raisonnable. Alors, l’alternative existe, elle viendra. Nous sommes en contact, dans le cadre de la coopération, avec nos amis japonais qui vont nous livrer bientôt un ferry-boat dont la capacité est de 100 personnes. Applaudissements
A cette occasion, je veux peut-être anticiper de la 2ème question du député Moussa Baragoïta qui portait sur le quai. Je répondrai quand il posera sa question mais, l’alternative est envisagée. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Monsieur le Ministre, voulez-vous apporter des informations à ce sujet ? Non ? Bien. A présent, je passe la parole au député Abdillahi Bilal Kidar.

M. Abdillahi Bilal Kidar :

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Chers Collègues, ma question concernant l’immigration clandestine s’adresse au ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation.

Monsieur le Ministre, depuis longtemps, l’immigration clandestine nous cause beaucoup de désagréments. L’Etat dépense des moyens considérables pour essayer de contenir ce flux massif d’immigrants. Notre gouvernement a pris des mesures énergiques pour sécuriser nos frontières et refouler ces individus en dehors du territoire. Suite à la fermeté du gouvernement, quelques 80 000 personnes ont accepté volontairement dans un passé récent de quitter le pays. J’ai salué à l’époque cette initiative hautement appréciable de la part du gouvernement qui avait annoncé des mesures pour dissuader les récidivistes. 
Mais, est-ce que ces mesures sont appliquées sur le terrain ? Est-ce que les clandestins se sentent inquiétés ?

Cependant, depuis quelques mois, on remarque un retour en masse comme si cette dynamique était incontrôlable. Nos rues sont envahies par ces milliers d’hommes et de femmes en situation illégale. Ne disposant pas de ressources et d’abris, ils se livrent à la mendicité, dégradent notre environnement et ternissent ainsi l’image de notre capitale. Les cas avérés d’exploitation de la misère de malheureux handicapés ou des enfants contraints à la mendicité ne sont plus des faits divers anodins. 

Le plus dramatique, c’est que ces individus se regroupent, formant une cohorte, et se mettent hors la loi en commettant des infractions au code pénal. Personne n’a oublié les séries d’agressions meurtrières dont ont été victimes nos concitoyens l’année dernière. Il est des rues, des quartiers où l’insécurité règne. Nous assistons à des rafles systématiques organisées par les forces de police. Qu’advient-il de ces personnes, une fois reconduites à nos frontières ?

Ne serait-il pas possible de redoubler d’efforts pour que ces refoulés ne retentent pas l’aventure en retraversant la frontière ?

Monsieur le Ministre, ma question est la suivante : pourquoi ne créerait-on pas un fichier national d’identification pour relever les empreintes digitales et les photographies des contrevenants afin de lutter fermement et humainement contre l’immigration clandestine ?

Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Monsieur le Ministre, vous allez répondre à cette question. Essayez de résumer s’il vous plaît parce que nous n’avons plus le temps.

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation
Bismi Lahi Rahmani Rahim.

Je voudrais tout d’abord profiter de l’occasion, monsieur le Président, pour vous féliciter de l’inauguration de ce nouveau procédé qui était inscrit pourtant dans la Constitution et que vous venez de mettre en exécution. 

Applaudissements

Je voudrais, en deuxième lieu, répondre à la question posée par l’honorable député Abdillahi pour toucher du doigt une question très importante et qui est relative à l’immigration qui est d’actualité. C’est une question qui a franchi toutes les barricades Quelles que soient les mesures prises par les Nations et ce, malgré une législation très dure sur l’immigration. Aujourd’hui, on parle de ce qu’on appelle l’immigration choisie. C’est une question qui nous rappelle une période sombre de notre histoire, qui nous rappelle des femmes et des enfants embarqués dans des camions. C’est une question qui doit être, certes, traitée avec fermeté mais aussi avec humanisme. 

Applaudissements
Je voudrais, à cette occasion, vous rappeler qu’un effort a été fournit par le Gouvernement en 2003. Je salue l’effort de mon prédécesseur qui a fait un travail exemplaire et important. Nous poursuivons toujours cet effort et, mensuellement près de 1000 personnes sont reconduites à la frontière de la façon plus humaine possible et avec les moyens à bord. Nous continuons ces efforts qui s’accomplissent en dehors des cameras heureusement. Les équipes de la Police chargées de l’immigration qui se trouvent à la frontière sont renouvelées. Ce ne sont pas les mêmes équipes. Elles font leur travail. Nous poursuivrons ce travail avec humanisme toujours, tout en sachant que cette question ne peut être résolue définitivement. Merci. 

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Maintenant, j’invite Madame Hasna Hassan Ali. Non ! Le Ministre de la Santé étant absent. Je passe la parole au député Moussa Baragoïta Daoud.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les Ministres, Mesdames et Messieurs les députés, ma question s’adresse au ministre de l’équipement et des transports. Les boutres qui relient la côte nord (Tadjourah, Obock) à la capitale, n’ont plus de place pour accoster au Port de Djibouti. Leur ancien quai de débarquement est actuellement occupé par la Marine nationale et la Gendarmerie maritime.

De ce fait, j’attire l’attention du Ministre des Transports, suite à des nombreuses doléances émanant des propriétaires et des commerçants, sur la nécessité de penser à prévoir dès maintenant un lieu d’accostage et de débarquement des passagers ainsi que des marchandises sur l’un des nombreux quais du Port de Djibouti. Cela augmenterait considérablement les activités de celui-ci et irait dans le sens d’un développement économique local intégré et dynamique pour le bien-être des populations des deux districts du Nord et celles de l’arrière-pays. 

Est-ce qu’un tel projet existe déjà ? Si oui, quant est-ce qu’il sera réalisé ? Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur. Monsieur le Ministre de l’Equipement et des Transports, vous avez la parole pour répondre à cette question.

M. Ismaël Ibrahim Houmed, Ministre de l’Equipement et des Transports

Est-ce qu’il existe un projet pour assurer le transport par voie maritime des marchandises et des personnes ? Tout à l’heure, nous parlions de mode de transport artisanal et il était question que l’Etat s’implique dans ce mode de transport en mettant en place le service d’un ferry-boat. Et dans le cadre de l’acquisition de ce ferry, nous avons le projet de construire un quai à Djibouti et un autre à Obock. Quant à Tadjourah, il existe déjà un quai pour ce genre de transport. Donc, le projet existe. Nous sommes même assez avancés dans notre contact avec les japonais. Et nous allons bientôt faire passer un texte règlementant les modes de gestion de ce transport. Nous avons mis aussi en place la cellule administrative qui, dans le cadre de la direction des affaires maritimes, doit s’occuper de ce transport car, c’étaient des conditions posées par nos amis japonais. Donc, monsieur le député, le projet existe. Applaudissements

Monsieur le Premier Ministre me rappelle aussi vous avez parlé de l’occupation par la marine nationale, je trouve que ce terme est un peu trop fort. Mais, le quai d’embarquement a toujours existé pour ce mode de transport, à l’escale. L’embarquement se fait à partir du quai. 

On a réinstallé la brigade de la Gendarmerie nationale parce qu’elle n’avait plus de place à l’escale. Donc, nous avons procédé à la réhabilitation de la Gendarmerie nationale pour qu’elle puisse exercer ce contrôle en amont et de façon directe. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Maintenant, j’invite monsieur Elmi Afassé Dirieh à poser sa question.

M. Elmi Afassé Dirieh, Membre de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, Messieurs les Ministres, Messieurs les parlementaires. Ma question s’adresse au ministre de l’Energie et des Ressources naturelles.

Monsieur le Ministre, une question préoccupe souvent nos électeurs qui ne manquent pas de nous la poser à chaque fois que nous les rencontrons : il s’agit de l’interconnexion des réseaux d’électricité Djibouto-Ethiopien et de leurs prolongements jusqu’à la capitale.
Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous dire quand est-ce que cette connexion sera effective et si elle permettra l’allègement de la facture énergétique actuelle ? 

Par ailleurs, du fait que le câble électrique passe à proximité des voies ferrées, est-il prévu à terme l’utilisation de l’énergie électrique dans le tronçon ferroviaire Djibouti/Addis Abeba ?

En outre, est-ce que les autres districts seront desservis par le même réseau de distribution, sinon quelles sont les alternatives que vous avez prévues en leur faveur ? Merci. Applaudissements 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Elmi. Monsieur le Ministre de l’Energie, vous avez la parole pour répondre à cette question.

M. Mohamed Ali Mohamed, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles

Merci, monsieur le Président. Je crois que votre question était pertinente et elle est à sa place. Je voudrais essayer d’apporter des éléments de réponse à vos questions parce que ce sont plusieurs questions à la fois. 

En ce qui concerne pour la préparation des dossiers, il est prêt ainsi que la supervision des travaux a été retenue. L’appel d’offre pour la réalisation des travaux sera lancé fin 2006. 

La mise en service est prévue vers fin 2009. 

En matière de tarifs, il y a une étude tarifaire de l’interconnexion qui sera réalisée prochainement et qui nous permettra de disposer des éléments de négociation pour fixer en commun accord entre l’Ethiopie et Djibouti les tarifs d’achat…

Les tarifs de l’électricité de Djibouti seront révisés à la baisse en fonction du gain financier obtenu par le fait de l’interconnexion. Donc, monsieur Elmi, le prix va baisser. Applaudissements

Pour ce qui concerne le choix du tracé de la ligne d’interconnexion celui-ci a été motivé tout simplement par le coût, parce que ça coûte moins cher mais aussi ça apporte beaucoup d’opportunités pour le chemin de fer. Pour une éventuelle électrification de la ligne de chemin de fer parce qu’il faut penser à l’avenir. Cette idée est envisageable. L’électrification des villes et villages frontaliers est une composante d’interconnexion. Á cette occasion, le premier tronçon du futur réseau d’interconnexion sera avec la construction d’une ligne entre Djibouti et Ali-Sabieh. Par contre, les régions du nord de Djibouti seront connectées dès la réalisation du projet de champ éolien à Galimabaha ou au nord du Goubet. Cela veut dire que la ligne pourra facilement interconnecter Djibouti Ali-Sabieh, ce qui ne pose aucun problème parce que la ligne passe par là. 

A titre d’information, comme vous m’avez demandé une politique d’interconnexion des réseaux dans l’ensemble du pays, je voudrais vous rappeler qu’il y a eu une étude qui a été faite en 1987 et qui est toujours valable. Cette étude prévoit un plan d’électrification, un plan national d’électricité. C’est la raison pour laquelle il y a eu une interconnexion entre Ali-Sabieh et Dikhil. Il était prévu qu’il y ait une interconnexion entre Tadjourah et Obock mais, en 1991, les hostilités ont dû arrêter cette interconnexion. Aujourd’hui, celle du sud est opérationnelle. Je crois qu’une partie de ce plan a été réalisée mais le reste, comme je vous l’ai dis, c’est toujours valable. Le plan national existe. Donc, en attendant que le réseau national soit interconnecté, les deux centrales électriques Tadjourah-Obock seront renforcées par l’adjonction de nouveaux groupes électrogènes et la restructuration des réseaux de chacune de deux villes sera mise en œuvre très prochainement. Je crois que j’ai essayé d’apporter des éléments de réponse, je vous remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le ministre. Maintenant, j’appelle le député Omar Aden Saïd pour poser sa question.

M. Omar Aden Saïd, Membre de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, Mesdames et Messieurs les ministres, messieurs les membres de l’Assemblée nationale, ma question s’adresse à monsieur le ministre de l’Education nationale. 
Monsieur le Ministre, j’aimerai attirer votre attention sur la nécessité de rouvrir l’Ecole primaire de Malaho située dans la région de Dorra, laquelle est fermée depuis 1978. En effet, cette situation ne peut plus durer puisque les populations aux alentours sont nombreuses, ce qui induit une très forte demande de la part de celles-ci pour scolariser leurs progénitures.
En outre, nous sommes tenus de respecter les objectifs du Développement du Millénaire qui nous assignent entre autre, la scolarisation obligatoire pour tous les enfants jusqu’à l’âge de 16 ans d’ici à 2025.

En mon âme et conscience, je sais qu’on peut atteindre cet objectif avec un peu de bonne volonté.

Dans ce cadre, Monsieur le Ministre, qu’avez-vous prévu pour scolariser ces enfants issus de milieux défavorisés et d’un environnement difficile qui ne demandent que leurs droits et notre attention ? Je vous en remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur Omar Aden. Je passe la parole au ministre de l’Education nationale pour répondre à la question de monsieur Omar Aden.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education et de l’Enseignement supérieur

Bismi Lahi Rahmani Rahim.

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, chers collègues, mesdames et messieurs les députés, dans le cadre de notre plan stratégique, l’accès à l’éducation et l’équité sont au cœur de notre stratégie. Au niveau secondaire, depuis 1999, l’effectif de l’éducation nationale a passé de 54 000 à 85 000, soit près de 60% d’augmentation. A Djibouti, l’enseignement supérieur était de 190 étudiants sur classe. Aujourd’hui, c’est 1920 soit 10 fois plus. 

Pour ce qui concerne les salles de classe, nous avons passé de 519 classes en 1999 à 833, soit plus de 60% de plus. 

Vous voyez, monsieur le député, que l’accès à l’éducation est la priorité du Gouvernement parce qu’ici à l’Assemblée nationale, nous avons mis en place une loi qui rend obligatoire l’école fondamentale. Depuis les années 2003, 2004 et cette année, nous avons fait 6 écoles à Tadjourah qui sont déjà fonctionnelles et quatre autres dont les travaux de construction débuteront dans un mois. Nous venons de lancer les appels d’offre.

Quant à la zone de Dorra, une nouvelle école, Balho, a été construite et est fonctionnelle. Nous avons également fait l’extension de l’école de Dorra.

Monsieur le député Omar, nous avons réouvert l’école de Mouddo pour laquelle vous êtes venu me voir plusieurs fois. Ceci témoigne, monsieur le député, que l’accès à l’éducation pour tous les djiboutiens et le respect dans le cadre de l’objectif du millénaire de 2015 sont la politique globale du Gouvernement.

Comment ouvre t-on une école ? Nous avons décidé qu’une implantation se fasse pour une école. Nous avons certains critères : d’abord, la taille démographique de la zone, l’accès à l’eau potable et enfin les distances qui séparent entre ceux-ci et l’école existante dans lesquelles nous assurons la cantine scolaire et le dortoir. Et, nous nous sommes beaucoup investis dans ce domaine. En ce qui concerne, monsieur le député l’école de Malaho, elle a été construite en 1978 et fermée depuis longtemps faute d’un point d’eau, parce qu’à l’époque le problème démographique s’était posé. Chaque année, le Comité régional de l’Education qui est une institution locale que nous avons mise en place se déplace pour voir, quand nous avons un programme à lancer. L’exemple concret est Dafenayttou où il y a eu un grand débat au niveau de la région. Et c’est le Comité régional de l’Education qui a tranché avec les bailleurs de fonds. Je voudrais également vous annoncer, monsieur le député, une bonne nouvelle. Il s’agit de l’entrée en sixième qui est un goulet d’étranglement le plus difficile pour la famille. 

Ce soir, nous allons annoncer qu’il y aura « zéro vie active ». Applaudissements.
C’est-à-dire que nous avons généralisé l’enseignement fondamental une année avant l’engagement du Gouvernement. Sur les 8 000 et quelques élèves qui ont passé l’examen, soient ils sont admis ou soient ils sont redoublants. Applaudissements.
Je peux vous dire que c’est plus de 15 ans parce que nous avons donné les instructions de garder cette année pour leur préparer les collèges d’enseignement technique. Je vous remercie. 

Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Maintenant, j’appelle monsieur Mohamed Dini Farah pour poser sa question.

M. Mohamed Dini Farah, Président du Groupe parlementaire R.P.P

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier ministre, messieurs les ministres, chers collègues, ma question s’adresse au ministre du commerce et de l’industrie. Monsieur le Ministre, Notre pays importe une panoplie de modèles d’eau minérale de l’étranger. La population avait accueilli avec enthousiasme, la production d’eau minérale nationale, connue sous l’appellation ILJANO. A notre grand étonnement, la production de cette eau s’est arrêtée subitement sans qu’il y ait eu la moindre explication à ce sujet.

L’absence de communication de la part des responsables a donné lieu à des spéculations de toutes natures. 

Pour certains, les matériels et les équipements n’étaient pas adaptés aux conditions climatiques de notre pays.

Pour d’autres, la procédure d’appel d’offre n’étant pas négociée dans la mesure où l’acquisition de ce matériel s’est déroulée en toute opacité.
Monsieur le Ministre, pouvez-vous nous apporter des éclaircissements à ce sujet ? Applaudissements
Á quand estimez-vous la reprise des activités de cette usine ?
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur Mohamed. Monsieur le Ministre du Commerce, vous avez la parole.

M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier ministre, honorables députés, Bismi Lahi Rahmani Rahim, (Il lit un verset du Saint Coran : « WA JAALNA MINAL MA I KOULI CHEINE HAYAA »). Monsieur le député, vous savez que l’Etat a dépensé beaucoup moyens depuis l’indépendance pour résoudre la problématique de l’eau. On n’a jamais manqué, pendant une année, de travailler 3, 4 à 5 mois pour essayer de faire face au problème de la soif dans les régions reculées qui ont des difficultés d’approvisionnement en eau, notamment la région d’Ali-Sabieh dont le député Mohamed Dini vient de poser la question. Monsieur le Député, votre question est pertinente et je vous donnerai l’historique. L’usine d’embouteillage d’eau s’est inscrite dans une opération beaucoup plus globale était l’approvisionnement de la ville de Djibouti en eau potable. Vous vous souvenez que nous envoyions des citernes d’eau vers Ali-Sabieh de fois à partir de PK 12 quand il y avait une soif atroce. Les études ont été faites. L’eau était sulfatée. L’Etat a décidé, malgré tout, d’engager des investissements importants pour désulfater l’eau et la rendre potable. A ce stade, l’Office National des Eaux a estimé que l’eau serait mise à la disposition des citoyens et serait très chère. Voulant trouver un compromis entre les investissements qui ont été engagés et la situation de l’ONED qui n’était pas trop bonne à l’époque, elle a demandé un prêt des bailleurs qu’elle a pu obtenir auprès de VAN DER MOLEN. Les choses ont été engagées. La SIEMAS qui est l’office de gestion de cet établissement d’embouteillage, a pris les choses en main et a constaté qu’on ne pouvait atteindre l’objectif de production de 3000 bouteilles par heure. 

Nous ne voulons pas faire des pertes en tournant ; au départ, le plan était de calculer sur 3000 bouteilles/heure. La production actuelle se tourne autour de 1000 ou 500 bouteilles /heure, ce qui allait induire une perte économique importante au niveau de l’usine.

Nous avons décidé tout simplement, d’interroger la Société et d’engager la procédure avec elle de côté. 

De l’autre côté, le Gouvernement n’est pas resté bras croisés. Il a engagé les dépenses nécessaires pour mettre en place une nouvelle ligne d’embouteillage. Une commission technique et un cahier des charges ont été créés. On a pris en compte les conditions climatiques, ce qu’on n’oublie jamais dans nos études de prendre en considération ce point-là. Le Ministère des Finances a engagé des crédits nécessaires, et une société de contrôle a été désignée pour suivre cette opération. 

Nous avons un mois de retard sur l’arrivée du matériel prévue pour la fin juillet. Le matériel sera monté à partir du mois d’août parce qu’entre temps, l’ancien équipement sera sorti. L’installation durera du mois d’août à septembre. Fin octobre, les essais seront terminés ainsi que la formation des techniciens qui partiront en Italie à cet effet. Et, incha’Allah, je vous donne rendez-vous au début du mois de novembre pour la reprise des activités de l’usine Il Jano. Merci beaucoup. 

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Maintenant, je passe la parole à monsieur Helaf Aloïta Dourouy pour poser sa question.

M. Helaf Aloïta Dourouy :

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier, chers collègues, j’adresse ma question au ministre de l’Education nationale. Monsieur le Ministre, chaque fois que vous effectuez une tournée dans les régions de l’intérieur, vous invitez les élus originaires de la région pour vous accompagner dans vos déplacements. Il s’agit là d’une initiative louable dans la mesure où vous permettez aux députés de s’informer avec vous sur la situation scolaire de leurs régions respectives et nous vous en remercions beaucoup.

Comme vous le savez Monsieur le Ministre, nous participons de manière effective à toutes les réunions que vous organisez dans chacune des localités visitées et à chaque fois nous restons témoins des différentes discussions que vous tenez avec les notables ou autres leaders d’opinion.

Cependant, il est à déplorer que nos contributions s’arrêtent à ce niveau car une fois la tournée achevée, il nous est pratiquement impossible de vous rencontrer afin d’évoquer avec vous les sujets relatifs à la situation d’une école donnée.

A titre d’exemple, je tiens à vous rappeler que lors de notre dernière tournée dans la région de Dikhil, nous avons pu rencontrer les représentants de la population de Galaamo.

Par conséquent, j’ai décidé de venir vous voir avec les chefs coutumiers et les parents d’élèves de cette localité et malheureusement, notre initiative est restée vaine puisqu’on ne nous a pas autorisé à vous rencontrer.

Monsieur le Ministre, que comptez-vous faire pour améliorer la communication et les contacts avec les parlementaires désireux de s’impliquer et s’investir dans les suivis des promesses faites ensemble devant leurs électeurs, en planifiant par exemple des rencontres programmées ? Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur Helaf. Monsieur le Ministre de l’Education nationale, vous avez la parole.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education et de l’Enseignement supérieur

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale, monsieur le Premier ministre, mes chers collègues, mesdames et messieurs les députés, je crois que monsieur Helaf a posé une question pertinente relative à la communication. Dans le domaine social et l’éducation, la communication est très importante. Dans ce souci, depuis cinq ans, nous avons institué des mécanismes institutionnels en mettant en place des comités régionaux de l’éducation nationale et également des comités des écoles. Au niveau de mon cabinet aussi, nous avons mobilisé trois ou quatre personnes pour recevoir les intéressés.

Effectivement, dans chaque tournée, il y a beaucoup de députés qui m’accompagnent, écoutent la population et travaillent avec moi avec le Comité régional de l’Education nationale. Je pense que je n’ai jamais vu monsieur Helaf travaillé avec ce comité qui a une délégation de ma mission au niveau régional, parce que c’est par décret que le Président l’a mis en place. Au lieu de venir chercher le ministre, il faut aller voir d’abord le Comité régional de l’Education pour résoudre certaines questions. J’ai cité tout à l’heure un exemple de Daffenaytou où il y avait un conflit pour l’implantation d’une école. Pour cela, il n’y a personne qui est venue me voir. Par contre, j’ai reçu un procès-verbal du comité régional de l‘Education qui s’est déplacé avec les techniciens et qui a résolu le problème. Je crois que le temps de l’organisation verticale est terminé depuis cinq ans. Nous essayons de rendre l’école à la communauté scolaire. Dans votre intervention, monsieur le députés, vous disiez que vous êtes venus me voir en compagnie de quelques sages et que vous n’avez pas pu accéder à mon Cabinet. Vous n’avez pas pris rendez-vous. Je crois que les députés ici présents sont témoins : quand ils prennent rendez-vous, c’est avec respect qu’ils sont accueillis dans mon bureau. Mais, je crois que vous avez raison, monsieur le député, j’ai le regret que ce jour-là, je n’étais pas disponible ou je n’étais pas là ou absent pour une réunion. Je dirais au député de s’approcher du Comité régional de l’Education mais, maintenant, au Conseil régional qui vient d’être élu, parce que depuis 5 ans, nous avons essayé de rendre l’école à son milieu pour que cela puisse donne un meilleur résultat. Si vous visitez les écoles dont certaines sont très éloignées, les gens y cultivent des tomates, de la culture maraîchère pour approvisionner les cantines scolaires et nous ne sommes pas au courant. Ce sont les associations et le Comité régional qui s’en occupent. 

Je voudrais que le député s’approche de l’école. Si vous voulez venir me voir, contactez-moi. Je crois que je vous ai donné mon numéro de portable un jour. Un ou deux fois que je vous ai vu, c’était à propos du recrutement, ce qui n’a pas de problème. J’aimerai que la communication vienne de la base parce qu’aujourd’hui, l’atout l’essentiel et le plus difficile dans notre système éducatif était de mobiliser les parents d’élèves pour qu’ils s’impliquent la gestion des écoles. En janvier 2000 deux semaines après la tenue des Etats généraux de l’Education, nous avons mis en place un Comité des écoles constitué de six personnes. Quant au Lycée et aux collèges, il est composé de cinq personnes. Parmi ces six ou cinq personnes, il y a trois qui assurent la gestion des écoles. Nous allons bientôt renforcer ce mécanisme. Je vous demande encore une fois de travailler avec le Comité régional. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Maintenant, j’invite Madame Hasna Mohamed Dato à poser sa question.

Mme Hasna Mohamed Dato, Membre de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Président. J’adresse ma question relative au Forage de Lahassa au Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer.

Monsieur le Ministre, dans son discours de politique générale du Gouvernement, le Premier Ministre avait fait de la lutte contre la soif une priorité nationale et pourtant le village de Lahassa connaît depuis plus d’une année et demie, une pénurie d’eau due à une défectuosité survenue au forage qui l’alimente.

Les populations habitant cette bourgade et celles environnantes se plaignent en vain constamment auprès des autorités. Ne voyant rien arriver, certaines d’entre elles ont déjà commencé à émigrer vers d’autres points d’eau à l’intérieur des terres, craignant la période de grandes chaleurs.

Monsieur le Ministre, êtes-vous au courant de cette situation ?

Si oui, pouvez-vous nous dire quelle mesure comptez-vous prendre pour améliorer les conditions de vie de nos concitoyens ? Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Madame Hasna. Monsieur le Ministre de l’Agriculture, vous avez la parole.

M. Abdoulkader Mohamed Kamil, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer

Monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, Mes chers collègues, Mesdames et Messieurs les députés. 

Madame la députée Hasna a posé une question très importante puisque le manque d’eau est un problème dans notre pays, notamment à Lahassa. Nous avons d’abord réalisé des études géophysiques à Lahassa avant d’entamer la réalisation des forages. Nous avons désigné deux points positifs au niveau des études et où nous devons construire des forages. Nous avons donc essayé de faire le premier forage. Il s’est avéré qu’il soit devenu négatif. Nous avons encore essayé de construire en vain un second forage. Lahassa, comme ailleurs, c’est mon pays. Le même problème s’est posé aussi à Baladlou, à Kalaf. Ce n’est pas pour autant que nous devons baisser les bras. 

A l’heure où je vous parle, une équipe est en train de sillonner tout le pays pour essayer de voir ce qu’elle peut faire et, notamment, à Lahassa. Il y a des anciens puits qui seront refaits complètement. Pendant la durée de ces travaux, il y aura des camions citernes qui vont approvisionner en eau le village de Lahassa et les bourgades environnantes. Applaudissements

Votre souci, madame, est aussi le mien dans la mesure où depuis une année que je suis à la tête de ce ministère, c’est vrai que nous n’avons pas été à la hauteur des tâches qui nous attendaient. Mais, nous allons continuer à faire des forages là où il y a des possibilités et le cas échéant, nous allons faire des retenues d’eau qui ont été déjà réalisées avant, que nous allons multiplier parce que c’est une très bonne expérience. 

L’équipe technique sera dotée de deux foreuses supplémentaires. La seule qui travaille actuellement a déjà réalisé quatre forages et doit se diriger sur Wéa après, sur Ali-Sabieh et, après sur Goba’Aad. Applaudissements
Cela veut dire qu’une seule machine travaille. Quand on disposera de deux autres, les travaux seront multipliés par trois. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le Ministre. La parole est à monsieur Ahmed Mohamed Hassan qui posera la dernière question qui est à l’ordre du jour.

Dr. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Président. Monsieur le Président, monsieur le Premier Ministre, messieurs les ministres, mesdames et messieurs les députés, ma question s’adressait tout d’abord au Premier Ministre. Je croyais qu’elle concernait plusieurs ministères. On m’a dit de la poser directement au ministre de l’intérieur et je la lui poserai.

Monsieur le Ministre, dans notre pays, comme vous le savez, il y a un certain nombre de nos concitoyens qui sont jusqu’à ce jour titulaires de la carte de résident délivrée par l’administration coloniale française et dont certains et certaines sont des électeurs depuis cette date. D’ailleurs, certainement vous vous rappelez que le père de la nation, le Président Hassan Gouled Aptidon avait encouragé, dans ces temps lointains, que nos concitoyens et concitoyennes prennent ces pièces, car disait – il, elles seront les véritables pièces d’identités djiboutiennes. Hélas, tel ne fut pas le cas, aujourd’hui près de 800 personnes ont leurs pièces déposées auprès de la direction de la population et nomadisent entre cette direction, le Ministère de la Justice, le Ministère de l’Intérieur et l’Assemblée nationale à la quête de solutions à leurs problèmes. Pour votre information Monsieur le Ministre, les enfants de ces citoyens sans catégorie qui sont nés dans le pays, une fois arrivé au niveau de la classe de Terminal, le Bac en poche, ne peuvent ni aller étudier à l’étranger ni aller travailler, car ils n’ont pas des cartes d’identité nationale. Alors que l’article n° 06 de la loi n°79/AN/04/5ème L du nouveau code de la nationalité autorise à ces enfants de jouir de la nationalité djiboutienne une fois qu’ils sont nés à Djibouti même si leurs parents ne sont pas djiboutiens ou inconnus par voie de naturalisation.
Alors, Monsieur le Ministre, mes questions sont les suivantes : 

I.1. a - Que compte faire le Gouvernement pour résoudre cette question une fois pour toute et pour libérer ces citoyens, parents et enfants, contraints depuis ces temps à la recherche de leurs identités ?

b - Pourquoi les modifications apportées sur le code de la nationalité promulgué depuis ne sont elles pas exécutées dans la vie de tous les jours au niveau de l’administration ?

c - Est-ce que dans notre pays, les enfants qui naissent dans un district ne doivent être que ceux ou celles de ce terroir et non le reste de la population pour être considéré comme djiboutien ou djiboutienne ? Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur Ahmed. La parole est au ministre de l’intérieur. 

M. Yacin Elmi Bouh, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

Je voudrais d’abord vous rappeler que la majorité à laquelle vous appartenez monsieur le député, a légiféré à la fin de l’année 2004 si ma mémoire est bonne et que le Chef de l’Etat a promulgué un nouveau code la nationalité. Ce Code avait profondément changé les dispositions qui étaient en vigueur jusqu’à là. Parmi les nouveautés que je voudrais citer ici, le nouveau Code a mis fin aux conditions restrictives pour l’obtention de la nationalité djiboutienne. Là où il est entièrement, il fallait tout simplement avoir un père djiboutien. Aujourd’hui, il est possible d’avoir la nationalité si vous avez soit la mère ou soit le père djiboutien. Et cela est une avancée qu’il fallait souligner tout d’abord. 

Pour la catégorie de personnes dont vous parlez, vous vous êtes focalisé sur l’article 6 qui, d’ailleurs, s’applique aux personnes qui sont nées à Djibouti et dont les parents sont inconnus. Malheureusement, la catégorie des gens détentrice d’une carte verte appelée jadis « carte dameer », la carte de résidence, n’appartient pas à ce cadre qui rentre dans le champ d’application de l’article 6. Ces personnes sont celles qui sont susceptibles d’être naturalisées. Je voudrais donc rectifier le tir. Le tableau n’est pas aussi sombre que vous le décrivez. Parmi ces gens-là, je voudrais vous rappeler que déjà, le cas de 1495 personnes a été régularisé. 

Applaudissements
Il restait, au début de l’année 2005, quelques 500 personnes à 800 personnes. Je ne sais pas d’où vous détenez ce chiffre. Je viens d’arriver au ministère. Si vous me fournissez le reste, je resterai à votre entière disposition mais, le nombre restant est à ma connaissance de l’ordre de 500. Sur les 500 personnes, la Commission s’est déjà prononcée favorablement sur le cas de 120 personnes et rejetée celui de 20 autres. Etant donné qu’il faut savoir dans le cas de la naturalisation, qu’il y a des contraintes et, parmi ces dernières, figurent seules les personnes qui ont fait l’objet de condamnation et celles qui ont des mauvais mœurs. Donc, ces personnes ne peuvent pas obtenir la nationalité djiboutienne. En s’appuyant sur l’une des dispositions du Code de la nationalité, je sais que le cas de 20 personnes a été rejeté. Il ne reste plus, à peu près, qu’environ 370 à 375 personnes. Donc, vous voyez que le tableau n’est pas aussi sombre que vous le décrivez. 

Par ailleurs, je sui né au dispensaire Andrié le 4 juin 1962, donc, ce n’est pas pour autant que je ne suis pas djiboutien. Il ne faut pas naître dans un terroir, dans l’une des régions de l’intérieur pour devenir djiboutien. Cela est faux. Nous avons choisi la règle entre deux critères : le critère du sol et celui du sang. Nous avons préféré le critère du sang. 

Et, vous voyez que la situation n’est pas aussi inextricable que vous ne le pansez. Aujourd’hui, les conditions sont moins restrictives. L’engagement qui a été pris par le Père de la Nation et qui a été confirmé par le Chef de l’Etat sera tenu. C’est une promesse. « Applaudissements »

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Nous venons, mesdames et messieurs, d’épuiser les questions qui étaient à l’ordre du jour. Je suis convaincu que cet échange a été utile et qu’il a été bénéfique à tous. La prochaine séance des questions au Gouvernement se déroulera à la rentrée. Dans l’immédiat. Je lève la séance. Merci.

La séance est levée de à 17 h 55 mn.
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